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Texte de la question

M. Philippe Ballard appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur le contrôle nécessaire du fond de soutien
à l'expression radiophonique (FSER). Les récent débats budgétaires autour du FSER ont permis de soulever la
question du contrôle des aides aux radios associatives. Le mardi 22 octobre 2024, en commission des affaires
culturelles, Mme la ministre a énoncé que : « ces 750 radios ne sont pas toutes de même qualité et de même niveau
et parfois de la même nécessité. Je suis assez favorable à ce qu'on mette des critères de contrôle » . En ce sens, M.
le député invite Mme la ministre à promulguer un nouveau décret modifiant le décret n° 2006-1067 du 25 août 2006
pris pour l'application de l'article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication. En effet, si l'alinéa 15 de l'article 29 de cette loi dispose que ces radios associatives doivent «
accomplir une mission de communication sociale de proximité, entendue comme le fait de favoriser les échanges
entre les groupes sociaux et culturels, l'expression des différents courants socioculturels, le soutien au
développement local, la protection de l'environnement ou la lutte contre l'exclusion », l'article 6 du décret lui
n'encadre la subvention du fond de soutien qu'en fonction de « leurs actions culturelles et éducatives, leurs actions
en faveur de l'intégration et de la lutte contre les discriminations et leurs actions en faveur de l'environnement et du
développement local ». Il apparaît à M. le député qu'il serait plus favorable de recentrer les conditions d'accès du
FSER telle qu'elles sont définies par l'article 29 de la loi précitée. De plus, aucun contrôle n'est effectué sur la durée
notamment auprès des radios primo-accédantes alors que certaines radios ne devraient pas voir leur subvention
reconduite. Il lui demande ce qu'elle compte mettre en place afin de mieux contrôler les fonds alloués par le FSER
alors que le nombre de radios associatives accédant à ce fond ne cesse de progresser.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1829
http://www.tcpdf.org

